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RÉSOLUTION N° 17 

Désignation des Laboratoires de référence de l’OIE pour les maladies des animaux aquatiques 

CONSIDÉRANT QUE 

1. Les Textes fondamentaux de l’OIE prévoient le mandat, les critères de désignation et le règlement 

intérieur des Laboratoires de référence de l’OIE, 

2. Le mandat spécifique de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OIE 

inclut la responsabilité d’examiner les candidatures des Pays Membres pour la désignation de 

nouveaux Laboratoires de référence de l’OIE dont les activités correspondent au mandat scientifique 

de la Commission, et d’en référer à la Directrice générale, 

3. Toutes les candidatures au statut de Laboratoire de référence de l’OIE sont évaluées sur la base de 

critères uniformes qui comprennent : l’aptitude, la capacité et l’engagement de l’établissement à 

fournir des services ; la renommée scientifique et technique de l’établissement aux niveaux national 

et international ; la qualité du leadership scientifique et technique de l’établissement, plus 

particulièrement la reconnaissance internationale de son expertise ; la stabilité attendue de 

l’établissement en matière de personnel, d’activités et de financement ; la pertinence technique de 

l’établissement et de ses activités par rapport aux priorités d’action de l’OIE, 

4. Les informations à propos des laboratoires candidats qui ont été évalués par la Commission des 

normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OIE sont publiées dans le rapport de la réunion 

de cette Commission, 

5. Toutes les candidatures des Laboratoires de référence doivent être entérinées par le Conseil de l’OIE, 

6. Toute proposition de modification majeure concernant un Laboratoire de référence de l’OIE suit la 

même procédure, 

7. Conformément à l’article 4 du règlement intérieur des Centres de référence de l’OIE : « Les 

candidatures approuvées par le Conseil sont présentées à l’approbation de l’Assemblée », 

L’ASSEMBLÉE 

DÉCIDE 

De désigner ci-après les nouveaux Laboratoires de référence de l’OIE pour les maladies des animaux 

aquatiques et de les ajouter à la liste des Laboratoires de référence de l’OIE (disponible sur le site Web 

de l’OIE) : 

Laboratoire de référence de l’OIE pour la nécrose hépatopancréatique aiguë 

Aquaculture Pathology Laboratory, School of Animal and Comparative Biomedical Sciences, 

University of Arizona, Tucson, Arizona, ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Laboratoire de référence de l’OIE pour l’Hepatobacter penaei (hépatopancréatite nécrosante) 

Aquaculture Pathology Laboratory, School of Animal and Comparative Biomedical Sciences, 

University of Arizona, Tucson, Arizona, ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
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Laboratoire de référence de l’OIE pour la nécrose hypodermique et l’hématopoïétique infectieuse 

Aquaculture Pathology Laboratory, School of Animal and Comparative Biomedical Sciences, 

University of Arizona, Tucson, Arizona, ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Laboratoire de référence de l’OIE pour le virus du syndrome des points blancs 

Aquaculture Pathology Laboratory, School of Animal and Comparative Biomedical Sciences, 

University of Arizona, Tucson, Arizona, ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

_____________ 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Adoptée par l’Assemblée mondiale des Délégués de l’OIE le 29 mai 2020  

pour une entrée en vigueur au 30 mai 2020) 

  


